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Complément d’information sur l’autorisation de dépenses 

Date de la séance du CE: 14 août 2019 

Direction: Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie  

N° d’affaire: 2019.BVE.9877 

Classification: Non classifié 

 

Commune de Safnern; remplacement de la Safnernbrücke sur le canal de Nidau-Büren; 

subvention cantonale à la réalisation; 3e crédit complémentaire 

A. Objet 

Il s’agit d’un troisième crédit complémentaire à l’ACE 601/2014 portant sur la subvention can-

tonale à la réalisation du remplacement de la Safnernbrücke sur le canal de Nidau-Büren. Le 

présent crédit complémentaire est nécessaire, car des problèmes liés à la nature du sol ont 

généré des surcoûts. Le canton a déjà reconnu des prestations supplémentaires de 

600 000 francs et ce crédit doit permettre de reconnaître d’autres prestations supplémentaires 

de l’entreprise de construction de 890 000 francs ainsi que de conclure la transaction corres-

pondante. Etant donné que les créances pour l’entreprise de construction s’élèvent au total à 

1,42 million de francs dans le cadre d’une transaction litigieuse, la demande de crédit est 

soumise au Grand Conseil. 

 

B. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant 

en CHF 

Durée 

d’utilisation 

Ouvrages d’art, ouvrages 890 000 25 

   

   

 

C. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 

valeur 

Dépenses d’investis-

sement totales 

Dont inv. générant une 

plus-value 

Dont inv. préservant la 

valeur 

Réserve 

en % 

890 000  890 000 0 
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D. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

en mio. CHF Total Années 

précé-

dentes 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 Années 

sui-

vantes 

Selon le pré-

sent arrêté 

6,178  0,89       

Selon le plan 

d’investis-

sement 

22.08.2018 

0         

 

Il s’agit de dépenses supplémentaires imprévues, qui ne pouvaient pas être prises en consi-

dération dans le plan d’investissement intégré. 

E. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

Ouvrages d’art, ouvrages 35 600 

  

 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

Amortissement ultérieur à la mise en service (août 2016) 2019 118 666 

   

Total (en CHF)  118 666 
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